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Action Climat Outaouais  
Résolu'on d’engagement sur la  
préserva'on de la biodiversité  

Face au plan nature 2030 
 

Décembre 2023  
 
 
 
ATTENDU QUE les scien'fiques signalent un effondrement de la biodiversité qui menace la 
sécurité, la santé et l’alimenta'on des popula'ons de toutes les régions du monde ;  
 
ATTENDU QUE devant ceHe urgence d’agir, le Cadre mondial de la biodiversité de Kunming à 
Montréal a été adopté suite à la 15e Conférence des Par'es (COP-15) tenue en décembre 2022 ; 
 
ATTENDU QUE la crise de la biodiversité est transversale et complexe et que les orienta'ons du 
Cadre mondial doivent être des'nées à l’ensemble des pouvoirs publics et de la société ; 
 
ATTENDU QUE la réussite de l’aHeinte des cibles interna'onales dépend de l’ac'on et de la 
coopéra'on de tous les acteur·rices ; 
 
ATTENDU QUE plusieurs États, villes et organismes dans le monde ont déjà fait part de leurs 
nouveaux engagements pour la protec'on de la biodiversité ; 
 
ATTENDU QUE des mesures ambi'euses et porteuses de jus'ce sociale, dans le respect du Cadre 
mondial, mais également des Objec'fs de développement durable (ODD) de l’Organisa'on des 
Na'ons unies (ONU) et des savoirs tradi'onnels autochtones, doivent mener à changer notre 
rela'on à la nature ; 
 
ATTENDU QUE le Gouvernement du Québec s’est engagé à adopter un Plan nature 2030 qui 
devrait préciser comment la société québécoise par'cipera à l’aHeinte des objec'fs et cibles du 
cadre mondial de la biodiversité ; 
 
ATTENDU QUE le bilan environnemental de l’actuel gouvernement du Québec rend légi'me le 
fait d’entretenir des craintes en sa capacité à proposer un plan contenant les mesures 
nécessaires pour répondre à l’urgence de la situa'on ; 
 
ATTENDU QUE les membres d’Ac'on Climat Outaouais (ACO) désirent assumer leurs 
responsabilités envers les généra'ons à venir, reconnaissant que nous leur empruntons la terre 
qui leur sera laissée ainsi qu’à leurs enfants et pe'ts-enfants, sont ainsi appelés à agir en tant 
que protecteurs de la biodiversité et à s’engager face à la préserva'on de celle-ci ; 
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ATTENDU QUE la mission d’Ac'on Climat Outaouais (ACO) est notamment d’exiger « que les 
gouvernements garan'ssent le droit de tou·tes les citoyen·nes du Québec à un environnement 
sain, et rendent des comptes à cet égard » ;  
 
 
Ac#on Climat Outaouais (ACO) s’engage : 
 
À contribuer à la défini'on de la vision que doit se donner l’Outaouais face au Plan nature du 
gouvernement du Québec, avec des cibles précises pour 2027 et 2030, en s’appuyant 
notamment sur la mise en œuvre, comme porteur, du projet Collec'vités ZéN (zéro émission 
neHe) Outaouais qui implique la formula'on d’une telle vision ; 
 
À contribuer à l’aHeinte des cibles du Cadre mondial de la biodiversité et à soutenir, comme 
mesures minimales, la mise en œuvre du Plan nature 2030 du gouvernement du Québec, en 
soutenant les nombreuses interven'ons et les divers projets innovants conçus en Outaouais ; 
 
À travailler en concerta'on avec toutes les par'es prenantes (organismes partenaires, 
contributeur·rices, ins'tu'ons, citoyen·nes) qui, tout comme nous, se sont engagées à la 
protec'on, à la préserva'on, et à la restaura'on de la biodiversité et à stopper, de toute 
urgence, sa destruc'on ; 
 
À poursuivre notre travail de veille et de revendica'on afin d’assurer que les différents paliers 
de gouvernements adoptent les plans ambi'eux qui sont nécessaires, qu’ils sou'ennent les 
ini'a'ves citoyennes porteuses de changement et de jus'ce sociale, qu’ils contribuent à la 
valorisa'on des savoirs tradi'onnels autochtones et qu’ils rendent des comptes à cet effet sur 
la place publique. 
 
 
 

Résolu'on dûment adoptée par le conseil 
d’administra'on d’Ac'on Climat Outaouais lors de sa 
rencontre du 4 déc. 2023. 

 
 


